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Un manifeste libre-échangiste de 
l'Union des Chambres de commerce 

maritimes et des ports français 

"**> L'Union des chambres de commerce mari
times et des ports français vient de faire paraître 
sous le titre significatif « Pour surmonter la crise 
économique» un manifeste qui nous paraît d'un 
intérêt tout particulier dans les circonstances actuel
les et constituer un acte courageux dont il est à 
espérer qu'il fera école. 

L'Union des chambres de commerce maritimes 
et des ports français vient donc d'attirer l'atten
tion du Gouvernement français sur l'urgente néces
sité de modifier sa politique économique et doua
nière si l'on ne veut pas paralyser définitivement 
les échanges de la France avec l'étranger et l'acti
vité générale du pays. Le 5 mai 1931 déjà, d'ail
leurs, cette Union, préoccupée des progrès d'un 
protectionnisme exagéré, avait adressé à toutes les 
chambres de commerce et d'agriculture ainsi qu'à 
tous les groupements professionnels un appel pour 
leur demander de collaborer à une action propre à 
sauvegarder la prospérité nationale. Dans ce ma
nifeste, elle rappelait que la stabilité et la liberté 
des relations commerciales étaient indispensables au 
maintien de l'activité économique de la France. 
Elle dénonçait les dangers de la course au protec
tionnisme et demandait que les accords commerciaux 
existant fussent respectés. 

Il est presque superflu de relever combien les 
événements ont montré jusqu'à quel point cet appel 
était justifié. En effet, depuis cette époque, on a 
assisté à une véritable frénésie de mesures prises 
par la plupart des nations dans l'espoir d'assurer 
des débouchés suffisants à leur production natio
nale en sacrifiant les importations de produits 
étrangers et en prétendant néanmoins continuer l'ex
portation de leurs produits. Le manifeste ds l'Union 
des chambres de commerce maritimes relève que 
les résultats de la politique constituant à vouloir 
vendre aux autres sans rien leur acheter a eu pour 
résultat: l'élévation continue des droits de douane, 
les contingentements, la guerre douanière, les catas
trophes industrielles, le chômage, la vie chère, les 
crises monétaires, etc., etc. Si des protections ont 
pu être utiles pour éviter des difficultés immédiates 
à certains éléments de la production, l'usage abusif 
qui en a été fait les a néanmoins condamnées. 
Ces mesures, en reportant à plus tard les adapta
tions imposées par les difficultés économiques et 
propres à les résoudre, ont aggravé la crise et l'ont 
étendue. Aussi ne s'étonne-t-on pas que jusqu'à 
un certain point les milieux mêmes qui réclamaient 
avec le plus d'énergie des mesures de protection 
les repoussent aujourd'hui ou tout au moins sou
haitent leur atténuation. Ils demandent, maintenant, 
pour sauvegarder non pas la prospérité mais la 
vie même du pays, un prompt retour à des échan
ges normaux entre les nations. 

Il est à relever que les représentants des cham

bres de commerce des circonscriptions maritimes 
et des ports autonomes sont particulièrement qua
lifiés pour émettre un avis sur le problème doua
nier dont la solution, selon eux, est à la base du 
redressement de la situation économique et générale 
de la France.- En effet, 60 % du commerce exté
rieur de la France se fait par les ports et ce 
commerce extérieur dépassait il y a deux ans encore 
100 milliards de francs environ, alors que les échan
ges intérieurs étaient de 400 milliards sur lesquels 
la production agricole représentait 100 milliards. 

Ce manifeste relève avec beaucoup de clarté que 
l'intervention de l'Etat ainsi que 1'« économie régle
mentée» sont des remèdes inopérants aux difficultés 
avec lesquelles le commerce, l'industrie et l'agri
culture sont aux prises. Ces mesures, non seule
ment n'ont pas ramené la prospérité, mais elles ont 
été en définitive génératrices de vie chère et de 
chômage. Leur accentuation pourrait conduire la 
France à la cessation -,à peu près complète de 
toute activité et de toute initiative d'ordre écono
mique. 

Tenter de sortir de la crise en se renfermant 
sur soi-même est un leurre. Il est dangereux d'en 
poursuivre l'essai, relève le manifeste, si la France 
ne veut pas perdre à tout jamais les marchés 
qu'elle laisse ainsi se fermer à sa production indus
trielle, artisanale, agricole et vinicole. Loin d'ap-; 
porter un soulagement aux diverses branches de la 
production, les relèvements des droits d'entrée, les 
contingentements, les prohibitions ont conduit le 
commerce, la marine marchande, les ports et condui
raient bientôt les bénéficiaires de ces mesures eux-
mêmes à une situation sans issue. 

Pour ces diverses raisons, l'Union des cham
bres de commerce maritimes et des ports français 
a fait connaître ait Gouvernement, qu'à son avis, pour 
améliorer la situation économique de la France, il 
convenait: i 

1. de ne pas s'opposer plus longtemps à l'ajus
tement progressif des prix intérieurs français aux 
prix mondiaux; 

2. d'obtenir l'ouverture normale des frontières 
douanières étrangères grâce à des concessions réci
proques, compte tenu des entraves apportées par 
certains pays au paiement des transactions com
merciales internationales. 

L Union des chambres de commerce maritimes 
et des ports français arrive ainsi à la conclusion 
que la réduction dés prix de revient, indispensable à 
la solution réelle de la crise, exige: 

«1. Que les Pouvoirs publics, en ne prenant plus 
de mesures de protection excessives et en rapportant 
progressivement celles prises deupis deux ans, per
mettent la baisse des matières essentielles à la pro
duction (matières premières, houille, gaz, énergie 
électrique) ainsi que la diminution du coût • de la 
vie dont dépend le niveau des salaires; 

« 2. Que l'Etat, par un nouvel aménagement des 
dépenses publiques et des traitements de son per
sonnel, réduise les charges fiscales qui pèsent si 
lourdement sur l'industri eet le commerce..-») 

Le manifeste relève enfin que la disparition des 
interventions constantes de la Puissance Publique 

dans la production et le commerce contribuera à 
restaurer la confiance dans le domaine des affaires; 
En outre, le retour à la liberté commerciale, en sou
mettant chacun au contrôle de la concurrence inter
nationale, contraindra les entreprises à ne compter 
que sur une activité conforme aux besoins des con
sommateurs et sur leur prudente gestion pour assu
rer leur prospérité. 

On ne peut certainement qu'admirer l'esprit libé
ral de ce document signé par le président du 
Conseil d'administration du port autonome de Bor
deaux. Il est heureux de constater que les principes 
d'une saine économie libre échangiste sont défendus 
avec énergie par un groupement de première impor
tance représentant une partie importante du com
merce français. On ne peut saluer qu'avec une pro
fonde satisfaction l'effort que ce manifeste repré
sente pour lutter contre des tendances dont le résul
tat direct est d'étouffer complètement le commerce 
international. Le point de vue développé dans ce 
document est évidemment avant tout applicable à la 
France mais il n'est non moins incontestable que 
certaines de ses lignes directrices valent également 
pour notre pays. D'ailleurs, les normes ainsi éta
blies, s'inspirant d'un vaste souffle libre échan
giste, ont une signification en elles-mêmes et à ce 
titre on ne peut pas leur contester une portée géné
rale. 
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Exposition d'horlogerie ancienne 
et moderne. 

La Chaux-de-Fonds, 27 août—25 septembre 1932. 

On sait que La Chaux-de-Fonds organise, du 27 
août au 25 septembre 1932, sous le patronage de 
l'Association du développement de la ville, une grande 
exposition d'horlogerie ancienne et moderne, dont le 
siège sera le grand bâtiment du Palais de l'hor
logerie, rue Leopold Robert, No. 94. 

Cette manifestation promet d'être l'une des Expo
sitions industrielles les plus importantes de la Sxiisse. 
Le chef du Département fédéral de l'industrie, M. 
Schulthess, s'y est vivement intéressé; il honorera 
de sa présence l'Exposition de La Chaux-de-Fonds 
et prononcera lui-même le discours d'ouverture le 
vendredi 26 août 

L'exposition d'horlogerie ancienne et moderne 1932 
sera l'évocation étincelante d'une tradition indus
trielle et commerciale plusieurs fois séculaire. Les 
visiteurs y admireront des chefs-d'œuvre techniques 
et des merveilles artistiques. 

Une fois de plus se révélera la force de séduction 
de la montre, de la pendulette et de l'horloge d'ap
partement. Les visiteurs se presseront autour des 
joyaux de la précision horlogère, qui témoignent 
d'une science bien informée et d'un goût sûr.. 

L'Exposition de La Chaux-de-Fonds consacrera 
comme à nouveau la réputation de bienfacture et 
d'élégance des produits horlogers suisses. 

* ** 
Au début, cette exposition semblait devoir prendre 

des proportions bien modestes. Grâce à l'esprit de 
solidarité des producteurs de la montre et leur inté
rêt vital aidant, grâce aussi à la collaboration des 
branches annexes, l'ampleur de cette manifestation 
horlogère dépassera de beaucoup les prévisions les 
plus optimistes. 

L'Exposition comprendra 11 sections': 

• • • ' . ' " . ' . . ' • 
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J U R A W A T C H Co., De l émon t (Swiss) 
Manufacture de Montres Roskopff soignées et à bon marché pour tous pays. 

La plus grande production en savonnettes électro et dorées, simple et garanti à l'acide. 
Spécialités pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, l'Angleterre et les Colonies, la Chine 

Montres portefeuilles 19-26 lignes. Articles courants et de précision. Continuellement des nouveauté». 
I m i u e n i e c h o i x e n B r a c e l e t s d e d a m e « e t h o m m e « f a n t a i s i e à b o n m a r c h é . 114-1 J 

— — ^ — • • - — • Lépines . t savonnettes ancre et montres-bràoelets plaqué or laminé. 5 et 10 ans. ^ ^ ^ — ^ — — ^ — 

T é l . 1.80 LOUIS BANDELIER, NiCfteleiir, SAINMMIER Tél. 1.80 

ARGENTAGES EXTRA SOIGNES, COURANTS ET SERIES 
ANGLAGE DE PONTS GRAVURE DE LETTRES 

LIVRAISON EXTRA RAPIDES PRODUCTION JOURNALIÈRE: 2000 CARTONS 
COMMISSIONNAIRE SPÉCIAL POUR LA CHAUX-DE-FONDS ET LE LOCLE 

A T T E N T I O N ! ! IMPORTANTE DÉCOUVERTE D'UN BAIN SPÉCIAL 
INOXYDABLE , RÉSISTANT A TOUTES LES INFLUENCES. — PROCÉDÉ 
GARANTI INATTAQUABLE. — SE PRÊTE MERVEILLEUSEMENT POUR LES 
M O U V E M E N T S EXPORTÉS DANS LES PAYS D ' EXTRÊME - ORIENT. 

Installations de dépoussiérage 
pour t o u r s à p o l i r , l a p i d a i r e s . 

Aspiration des vapeurs de bains de chrômage, 
de dorage et autres. 

Aspiration de fumées, d'exhalaisons. 
Se recommande, Téléphone 23.74 

M f RED RUEFU. Ventilations, BIENNE 
Excellentes références. Route de Boujean 52 a. 

Mécaniciens! Horlogers! 
Ne faites plus de jauges-bagues ! M I C R O M É C A N I Q U E 
S . A. a n c . H o n n e g g e r , G o l a y & C i e , à N e u -
c h â t e l vous livre les bagues « HG » à meilleur compte (prix 
de base fr. 3.—, Précision 2/1000 mm.). — Toutes les bagues et 
tampons sont en stock par 1/100, de 0,20 à 10,0 mm. — Calibres 
filetés. — Etalons de base, précision: jusqu'à 1/10.000 mm. 

P 7 7 - 1 N 

# = » 

BANQUE PERRET &C I E 

9, rue Leopold Robert LA CHAUX-DE-FONDS rue Leopold Robert, 9 

Usine de Dégrossissage 

» = 

Ouverture de : 

Comptes-courants et Comptes de Dépôts 
aux conditions du jour les 
plus favorables. 

E s c o m p t e et E n c a i s s e m e n t 
d 'Ef fe t« sur tous pays. 

C h è q u e s e t t r a i t e s sur tou
tes places importantes. 

C h a n g e s de M o n n a i e s et Bil
l e t s de banque étrangers. 

E x é c u t i o n d ' o r d r e s d e 
b o u r s e s sur les places suis
ses et étrangères. 

Enca issement de c o u p o n s . 

d'Or, d'Argent et lie Platine 
18, r ue du Gren ie r , 18 

A c h a t et V e n t e de M é t a u x 
p r é c i e u x en Lingots, Bar
res, Monnaies, Déchets, etc. 

V e n t e d 'Or , A r g e n t e t P l a 
t i n e préparés à tous titres, 
qualités «t dimensions p r mon
teurs de boîtes, bijoutiers, etc 

P l a q u e s a r g e n t p r cadrans. 
Or fin pour doreurs. 
P a i l l o n s or et argent. 82-1 C 

-m 

GRAVURE DE LETTRES 
DORAGE DE ROUES. DE BOUCHONS ET DE CHATONS 

M E Y L A N & C ,E 

NICKELAGE - ARGENTAGE DE MOUVEMENTS 

LA CHAUX-DE-FONDS 

CHEQUES POSTAUX IV B 993 

RUE DU PARC 1 = 0 

67-1 C TELEPHONE 23. -60 

LES BOITES 
de qualité 

en plaqué or laminé 

10 ans 20 microns 

20 ans 40 microns 

sont livrées par la 

Fabrique de boites 

BIELNA S.A., B IENNE 
PLAQUÉ OR LAMINÉ ET ARGENT 

s e u l e m e n t a u x F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e . 

Cal. 83/4-12 1ig., 
Fontainenielon 

Cal 63/4 lig. 
A. S. 624 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocats et Notaires - Renseignements commerciaux 

Bureau Fiduciaire & Commercial 
Georges ïaessil 

AeèSASSCir-8 Ä e fcX 
pour expertises comptables 

Rue du Bassin 4 NEUCHATEL' Telephone 12.90 

André CRISINEL, La Chaux-de-Fonds 
Tél. 23.155 —Aurore 16 

Comptabilité - Expertises 
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La première section, celle de l'horlogerie propre
ment dite ou des produits terminés (montres,, pen
dulettes, réveils, etc.), groupera 25 collections indi
viduelles parmi les plus brillantes. Dans ce groupe, 
un participant exposera une pendule neuchâteloise mo
derne de sa fabrication. 

Dans la section II, l'exposition de la collectivité 
des fabricants de boîtes de montres en or présentera 
également un intérêt de tout premier ordre. 

Les producteurs d'accessoires de la boîte n'ont pas 
cru devoir faire un léger sacrifice dans un esprit 
de commune solidarité horlogère. C'est fort regret
table. 

Les décorateurs de la montre, dont l'exposition 
collective constituera la section III, présenteront des 
collections étincelantes. Dans cette section, le visi
teur admirera aussi les collections individuelles de 
plusieurs bijoutiers, d'un orfèvre et d'un peintre sur 
émail. 

Les producteurs de cadrans constitueront la section 
IV et seront représentés excellemment. 

La section V regarde les nickelages, argentages et 
dorages. Ici également, la participation eût pu être 
plus forte. 

La section VI abritera les producteurs d'assorti
ments à ancre, de balanciers, spiraux, aiguilles, verres 
de montres. Il y aura là des collections à la fois 
fort belles et intéressantes. 

La gaînerie-maroquinerie, les bracelets, cuirs et 
moires constitueront la section VIL Quelques maisons 
y présenteront des collections dont la richesse et la 
variété fera la joie des yeux. 

l-a Section VIII se composera de collections d'étam-
pes, de découpages, frappes, gravure sur acier et 
de fournitures. 

Dans le groupe IX, les trois Sections du Techni
cian: Section d'art, Section d'horlogerie et Section 
de mécanique, représenteront de la façon la plus 
distinguée -et la plus instructive l'enseignement hor
loger. 

Chacun connaît le rôle grandissant de la • publicité 
horlogère. Aussi l'exposition des arts graphiques 
constituera-t-elle un des grands attraits du Palais de 
l'horlogerie. . ' ' . . ' 

L'organisation rationnelle de l'industrie et du com
merce horlogers est plus que jamais au premier plan 
des préoccupations .̂ jle nos,, chefs d'entreprise. Des 
bureaux fiduciaires, des experts comptables, des 
conseillers techniques, industriels, commerciaux et fi
nanciers ont surgi, tous spécialisés en pareilles ma
tières et qui offrent leurs services à bon escient. Il 
est donc tout' naturel que cette branche d'activité 
soit réprésentée à l'exposition. 
' Tout ceci concerne l'exposition d'horlogerie mo
derne. 

L'exposition' d'horlogerie ancienne sera parmi les 
plus complètes et les plus variées.- Outre les collec
tions de montres des XVIe, •XVH et XVIIIe siècles, 
le visiteur y admirera des pièces mécaniques de 
toute sorte: atitomatès, oiseaux chanteurs, etc. Une 
exposition exceptionnellement riche de pendules neu-
châteloises complétera ces collections diverses. 

L'Exposition d'horlogerie ancienne et moderne de 
La Chaux-de-Fonds sera tout ensemble magnifique, 
vivante et captivante. 

Marias Fallet, 
Secrétaire général de l'Exposition. 

Prescriptions étrangères 
en matière de devises 

(De l'Office suisse d'expansion commerciale, Zu
rich et Lausanne). 

Chili. 

La situation générale n'est pas toujours claire. 
Selon des nouvelles de presse récentes, la loi qui 
déclarait propriété de l'Etat les crédits et dépôts 
privés en monnaies étrangères a été annulée. 

Danemark. 

Le régime danois des devises est le suivant: l'im
portateur danois doit faire une demande de francs 
suisses; cette demande doit être accompagnée de la 
facture, si l'importation a été facturée avant le 1er 
février 1932; pour les importations ultérieures, il est 
exigé en outre un permis d'octroi de devises (Va
lutaattest). Les banques danoises ne peuvent accep
ter des couronnes danoises sur des comptes libres que 
s'il s'agit de paiements d'importations dont les mon
tants ont été établis en couronnes avant le 19 novem
bre 1931. Dans tous les autres cas, les montants en 
couronnes ne sont acceptés qu'au nom du payeur 
et, si on le désire, bloqués en faveur du créancier 
étranger.- Un trafic de clearing, n'est possible que 
moyennant paiement au compte de la Butyra auprès 
de la Banque Commerciale de Copenhague et seule

ment pour les importations danoises facturées après 
le 1er février 1932. Comme nous l'avons relevé 
à plusieurs reprises, les possibilités de compensation 
sont rares actuellement et nous recommandons aux 
créanciers d'accorder les délais nécessaires aux mai
sons sérieuses. Les tribunaux danois font payer, le 
cas échéant, des intérêts de retard allant jusqu'au 
5 o/o. Cependant lorsqu'il s'agit de débiteurs dou
teux, il est préférable d'accepter immédiatement des 
paiements en couronnes en courant le risque de 
perte de change. 

Dans tous les cas, il convient de se renseigner 
quant à la date et la banque à laquelle la demande 
de francs suisses a été adressée. 

Grèce. 

Selon des nouvelles de presse, un nouveau décret 
sur le paiement des, dettes en devises *) distingue 
entre les dettes* conclues avant l'abandon du gold-
standard et celles conclues après cet abandon. Le 
décret se rapporte en première ligne aux montants 
dus aux banques par dés maisons grecques et aux 
montants dus par des banques à des firmes grecques 
ou des organisations intérieures. Le décret précise 
que les dettes en devises contractées avant l'abondon 
du goldstandard ne seront plus remboursées en 
drachmes au cours du jour mais au cours de 100 
drachmes par $ ou 355 drachmes par £. Les dettes, 
par contre, qui ont été conclues après l'abandon du 
goldstandard doivent être payées au cours du jour. 
Des e xceptions sont prévues pour les dettes étran
gères. Sont exclus entre autres différents emprunts 
contractés par des industries avec la garantie de 
l'Etat. Bien entendu, ces nouvelles dispositions attei
gnent aussi des maisons étrangères. 

*) concerne seulement les dettes financières. 

Hongrie. 
De nouvelles dispositions interdisent l'inscription 

d'hypothèques destinées à garantir des créances tom
bant sous-, le. coup du moratoire des transferts. En 
outre,' ,dés ' Hongroie ~ ou des étrangers habitant la 
Hongrie n'ont pas le droit de reprendre, sans auto
risation de- la Banque nationale hongroise, les créan
ces d'un étranger. L'ordonnance semble ainsi aggraver 
encore la situation, tout en laissant pour le moment 
la possibilité à des étrangers en séjour provisoire 
en Hongrie d'encaisser leurs créances et d'utiliser 
dans le pays l'argent.ainsi obtenu. 

M o z a m b i q u e . 
• Un adoucissement a été apporté aux conditions 

réglant le trafic des ; devises, en ce sens que les 
autorités douanières excluent des effets du décret 
nouveau les marchandises qui étaient déjà chargées au 
moment de l'entrée en vigueur de l'ordonnance. Les 
acheteurs ont toutefois à se procurer eux-mêmes les 
devises, nécessaires. Par contre, pour les marchandises 
qui sont maintenant soumises au nouveau décret, les 
importateurs doivent obtenir l'autorisation préalable 
du directeur du Comité de finance. Il faut donc re
commander à nos exportateurs de ne livrer au 
Mozambique qu'avec paiement en Europe contre li
vraison des documents. 

. . ' . •"• Roumanie. 
Un communiqué de la Banque nationale roumaine 

stipule que seules les personnes, ayant payé leurs 
impôts jusqu'au 31 juillet ,1932 recevront,.. le cas 
échéant, des devises pour voyages à l'étranger. Il 

est clair que le trafic sera compliqué dans une grande 
mesure par cette nouvelle disposition, car la plupart 
des entreprises et des maisons de commerce sont 
très en retard pour le paiement de leurs impôts, 
étant donné la mauvaise situation économique. On 
admet aussi que cette nouvelle disposition ne fera 
qu'intensifier le trafic clandestin des devises. 

Commerce extérieur 

Suisse. 

Selon rapport de la direction générale des douanes, 
section de la statistique du commerce, le volume 
total de notre commerce extérieur de juin à juillet 
a diminué en valeur de 12 millions de fr., rétro
gradant ainsi à 191 millions de fr. A ce recul ne 
participent toutefois que les importations qui accusent 
132,4 millions de fr., soit 12,3 millions de fr. de 
moins qu'en juin. Les exportations, en augmentation 
de 0,3 millions de fr. atteignent 58,7 /rallions de fr. 

En comparaison de juillet 1931, les importations 
soldent par une moins-value de 54,9 millions de fr. 
et les exportations par un déficit de 50,9 millions 
de fr. 

•Cette évolution par rapport au mois précédent s'est 
traduite par une diminution du solde passif de 
notre balance commerciale, solde qui atteint 73,7 
millions de fr. contre 86,3 millions de fr. en juin 
1932 et .77,7 millions de fr. en juillet 1931 (solde 
passif comme moyenne mensuelle en 1931: 75,2 
millions de fr.). 

L'évolution des importations au point de vue quan
tité fait ressortir une nouvelle tendance dans le sens 
d'un mouvement rétrograde. Il est vrai que ce phé
nomène ne doit, de prime abord, pas être sures
timé, car les importations se maintiennent toujours 
à un niveau élevé par rapport aux exportations. 
Le recul actuel doit être considéré en grande partie 
comme une réaction consécutive à l'afflux des impor
tations au cours des derniers mois. Au surplus, il 
est à relever que les marchandises lourdes impor
tées en grande masse ont notablement contribué à ce 
mouye.ment.de recul. ^ 

Cette fois-ci, il s'est importé par jour ouvrable 
294,997 quintaux métriques de marchandises, soit 
14,330 quintaux métriques de moins qu'en juin (com
parativement . à juillet 1931: —18,863 quintaux). 
Comme il s'importe actuellement davantage de mar
chandises en vue de la production que pour la "con
sommation, on peut admettre que l'on a renforcé.les 
stocks (inclusivement les stocks en consignation), car 
avec une aussi forte importation de moyens de pro
duction, on est, vu l'état, actuel de l'économie en 
matière de production, obligé d'admettre qu'il est 
procédé à des investissements en vue de la constitu
tion de réserves. Si, à l'importation, l'on ne se lais
sait guider que par des considérations d'urgence ou 
de nécessité, il serait certainement possible d'amé; 
liorer notre balance commerciale en comprimant les 
importations. 

Par rapport- au mois- précédent, nos exportations 
n'ont progressé que d'une manière minime; le gain 
n'est que de 0,3 millions de fr. (-f- 0,02 millions 
de q.). Les exportations ont augmenté en poids de 
6,6 o/o et en valeur de 0,5 o/o. 

Voici le détail en ce qui concerne le commerce 
horloger suisse : 

E x p o r t a t i o n su i sse d ' ho r loge r i e , e tc . , e n J a n v i e r - J u i l l e t . 

931 
933 a 
933 fr 
933 c 
935« 
935 6 
935 c 
935 d 
936 a 
936 b 
936 c 
936 d 
936« 

Mouvements finis 
Boîtes de montres brutes ou finies en argent 

» plaquées or 
» en or ou platine; 

Montres en métaux non précieux 
» » argent 
» » or 

Chronographes, etc. 
Montres-bracelets nickel, etc. 

» argent 
» or 
» chronographes, etc. 

Autres montres 

874 a/c) Orfèvrerie et argenterie, bijouterie kg. 
955 Phonographes, cinématographes q. 

t Comparaison impossible. 

Nos exportations d'horlogerie, exprimées en chif
fres, atteignent1 eh juillet 6,1 millions de fr., contre 
6,2 millions en juin 1932 et 11,2 millions en juillet 

1913 
Piècei 

516.284 
128.380 

t 
46.978 

4.293.871 
1.848.499 
545.859 
13.609 

116.625 \ 

— 

2.437 

3.440 

1930 
Piècet 

2.113.342 
64.764 

131.453 
50.928 

2.947.788 
275.244 
99.223 
52.379 

r 2.404.598 
408.674 
444.567 
2.127 

1 85.916 

3.087 

9.035 

1931 
Pièces 

1.056.991 
35.755 
75.840 
34.439 

2.224.471 
149.216 
47.957 
44.148 

1.591.074 
189.244 
305.403 
39.331 

194.809 

4.078 

5.455 

1932 
Pièces 

776.574 
9.255 
39.729 
11.951 

1.211.351 
59.923 
23.530 
29.930 

1.214.135 
102.354 
115.830 

3.718 
28.024 

1.326 

2.780 

1931. Pour les 7 premiers de 1932, nous atteignons 
41,7 millions de fr. contre 70,6 millions pour la 
période correspondante de 1931. 

http://mouye.ment.de
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GROSSISTES! 
Cherchez-vous des 

Montres de poche, système Rbskopf 
Véritable „Louis Roskopf S. A." 
„Petit Fils Roskopf" et „Roskopf Enkel" 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette, haut. 22 et 26 douzièmes. 
Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 

Calottes bracelets 10%'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boîtes. 

Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes : 
10 %'" ancre — 16 à 19'" ancre, 22/12 et 26/12 — 
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"7AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 
seconde au centre, avec et sans stop 

Heures sautantes; automates; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare<hocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs . 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Ne vend qu'aux grossistes.) 

Adressez=vous à la 
E t a b l i s s e m e n t f o n d é e » 1902 

SjOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER (RECONVILIER WATCH C S.A.) 
à RECONVILIER 

e 
i 
i 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 

L A U S A N N E 
2, Grand-Pont 

(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

A. Bu g n ion GENEVE 
20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 
Neuchâtel et Berne; rendez-vous sur demande. 1033-1X 

J. fsloppey-Reber * c,e, Bienne 
Rue des Armes 5 etj Maison fondée en 1885 Téléphone 41.06 

Adoucissage,Nickelage 
Argentage 

Damasquinage 
de m o u v e m e n t s 

en tous genres 

Travail consciencieux 

Lettres dorées 
g a r a n t i or p u i 

Gravure de lettres 

Promptes 
livraisons 

L O U I & L A N Û S.A., !>9&&ENTBVy 

No. »7* No. »V7 No. »71 No. »70 No. 273 

Quelques modèles des genres que nous exécutons en 
a r g e n t , m é t a l c h r o m é et p l a q u é o x 1 « a m i n é . 

No. »76 
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- Pour faire suite à l'article paru dans notre numéro 
du 10 août donnant les chiffres du commerce exté
rieur total de l'Allemagne pendant le 1er semestre 
de 1932, voici ceux concernant le commerce horloger 

Montres de poche et montres-bracelets: 
à boîte d'or et platine 
» » d'argent 

.;» » métal, etc. 
Boîtes de montres de poche et de montres-bracelets : 

en or ou platine 
en argent 
en métal, etc. 

Mouvements finis et ébauches de montres 
Montres pour véhicules, etc. (q. n.) 
Horloges, pendules, etc. (q. n.) 

A l l e m a g n e . — C o m m e r c e d ' h o r l o g e r i e . 
du Reich. A l'importation, nous enregistrons, pour 
la même période de 1932, 345 q. contre ;720 q. 
pour janvier-juin 1931 et en valeur 3,083,000 RM. 
contre 5,255,000; à l'exportation, nous obtenons 

24,115 q. contre 33,013 q. valant respectivement 
14,196,000 RM. contre 22,340,000. Voici le détail 
comparatif de ce commerce: 

A u s t r a l i e . 

Exportation 
1" semestre 1932 

Pièces 

4,833 
6,999 

444,914 

132 
5,843 

166,562 
1,633 

17 
16,980 

1000 Mk. 

161 
99 

1,016 

5 
30 

426 
S 

34 
7,975 

1" semestre 1931 
Pièces 

6,780 
9,163 

541,212 

296 
13,904 

295,525 
9,868 

24 
26,032 

1000 Mk. 

324 
172 

1,469 

6 
101 
990 

28 
51 

13,724 

1" semestre 193Î 
Pièces 

8,466 
5,851 

35,037 

877 
1,908 

33,467 
53,101 

1 
125 

1000 Mk. 

550 
122 
297 

43 
10 
37 

390 
2 

95 

mportation 
1" semestre 1931 

Pièces 

15,332 
20,864 

149,493 

358 
4,794 

238,747 
88,458 

l1 

224 

1000 Mk 

895 
422 
868 

11 
16 

106 
679 

2 
212 

élèves réguliers reçoit des anciennes élèves et des 
L'effondrement dans les importations n'a fait que l chômeurs. Ges mesures sont exceptionnelles, sans 

s'accentuer et celles-ci accusent une diminution de 
£17,104,016 pour les marchandises et une augmen
tation de £61,367 pour les espèces d'or soit une 
réduction de 44 o/0 pour le premier .semestre de 
l'exercice 1931-32 (1er juillet au 31 décembre 1931) 
sur ïes chiffres du 1 " semestre de l'exercice précédent. 

Par contre, les exportations de marchandises éva
luées en £ australiennes ont excédé celles des 6 mois 
correspondants de l'exercice précédent de £ 2 mil
lions 473,491 et celles d'or et d'argent accusent 
une diminution de £ 3,217,451. 

Etablissons le tableau suivant en £ anglaises: 
1930-31 1931-3« Diminution 

47,373,000 38,512,000 8,861,000 
38,515,000 21,472,000 17,043,000 

Exportations 
Importations 
Excédent des 

exportations 8,853,000 17,040,000 

La balance commerciale favorable est donc presque 
!e double de celle du semestre correspondant. 

Ecoles professionnelles 

T e c h n i c u m d e l a C h a u x - d e - F o n d s . 
II. 

Pour terminer notre revue sur les différentes sec
tions du Technicum de La Chaux-de-Fonds, voici 
ce que dit dans son rapport M. Ch. Piguet-Fages, 
inspecteur fédéral: 

Les circonstances économiques actuelles devaient 
nécessairement, en se prolongeant, avoir une in
fluence néfaste sur les institutions d'enseignement 
professionnel concernant la montre. Le Technicum 
de La Chaux-de-Fonds, s'il en ressent les effets, se 
comporte néanmoins vaillamment pour en atténuer 
les conséquences. Les autorités, les directeurs et leurs 
collaborateurs, aux prises avec des difficultés comr 
plexes, leur font face avec un courage et une intel
ligence de la situation dignes d'éloges. 

C'est dans la Section d'Horlogerie, la plus atteinte, 
qu'ont été envisagées et effectuées les réformes 
les plus profondes, les plus complètes: réforme dans 
l'enseignement, rendu plus pratique, du dessin; rê^ 
forme du programme des négociants-hor'.ogers ; com
plément du programme des élèves horlogers-rha-
billeurs; cette dernière branche d'activité, importante 
pour les élèves de nos écoles, non point délaissée 
jusqu'à présent, mais trop peu connue et trop peu 
exploitée par eux, doit, surtout en Suisse, devenir 
leur apanage. La plupart des étrangers qui occupent 
chez nous des situations comme réparateurs de mon
tres et de pendules, n'ont été formés le plus souvent 
que par des méthodes empiriques; nul doute que les 
apprentis horlogers de nos écoles, qui font des études 
techniques et pratiques d'une manière rationnelle, 
ne puissent les remplacer avantageusement. Les ef
forts tentés ces derniers temps pour éclairer, à ce 
sujet, l'opinion des marchands horlogers établis dans 
notre pays, permettront certainement d'arriver à mieux 
utiliser la main-d'eeuvre de premier ordre que nos 
écoles sont capables de fournir, et tout doit être em
ployé pour démontrer que les garanties qu'elles 
donnent sont absolues. 

Enfin, beaucoup de chômeurs ont été admis dans 
cette section; ils y ont trouvé les moyens de com
pléter • leurs connaissances pratiques; une classe a 
été ouverte pour eux, dans laquelle un maître très 
qualifié peut leur apprendre tout ce qui leur manque 
pour s'engager dans une voie moins circonscrite que 
celle possible dans les fabriques; ils trouvent là 
aussi un réconfort moral. D'autre part, beaucoup 

doute, mais bien comprises, comme celles de l'aide 
matérielle, sous forme de bourses, que la Munici
palité accorde aux familles qui, sans cela, ne pour
raient faire faire un apprentissage à leurs enfants. 

La Section de Mécanique, depuis que les machines 
interviennent aussi complètement pour la fabrication 
de la montre, connaissait déjà un grand succès; 
depuis se sont ajoutés l'utilisation de l'électricité, 
les moteurs, etc., et actuellement le mécanicien con
naissant à fond sa profession, peut l'appliquer à de 
nombreuses activités, car il lui est facile de se spé
cialiser dans une branche où ses connaissances seront 
appréciées et ainsi trouver facilement du travail. 

Aussi nous ne sommes pas .étonné, malgré la fâ
cheuse période que nous vivons, de constater que 
cette Ecole a plus de demandes d'entrée qu'elle ne 
peut recevoir d'élèves. 

Nous nous plaisons à reconnaître que la direction 
envisage et met en activité tous les moyens propres 
à donner un développement rationnel à l'enseignement 
de la mécanique: agrandissement des locaux, pro
gramme qui permet la formation professionnelle com
plète et qui prévoit ensuite des spécialisations dans 

Jes j.branches, choisies.,..et^es^rplus demandées. Un-
enseignement toujours plus perfectionné se constate 
aisément dans cette Section, qui arrive à un rende
ment supérieur. Actuellement les techniciens pour
ront consacrer plus de temps aux « spéculations » 
théoriques pendant la période précédant les épreuves 
de diplômes, l'apprentissage étant prolongé de 6 
mois; Us pourront renvoyer après les examens oraux 
l'exécution de travaux d'atelier et de construction 
graphique. Cette prolongation consacrée à des tra
vaux d'atelier permettra à l'élève d'acquérir un entraî
nement précieux. Mais, avec raison, la direction se 
préoccupe également des sujets qui mordent peu à la 
théorie et sont en général des élèves médiocres. 
Sans doute si la place manque dans les ateliers, on 
est tenté de faire un choix un peu égoïste, en 
prenant les meilleurs candidats et les autres se trou
vent éliminés; il est toutefois plus démocratique 
et plus humain de s'organiser pour les recevoir et 
d'en tirer parti en leur donnant un gagne-pain; c'est 
ce qui est maintenant prévu et nous en félicitons 
la direction. 

La Section de fabrication des boîtes de montres 
se voit abandonnée des élèves au moment où son 
organisation très complète en maîtres expérimentés 
et en outillage perfectionné lui permettait de donner 
un enseignement parfait, — et son existence est 
compromise, si un prompt retour à l'utilisation de 
cette spécialité ne se produit pas. 

Il est naturel que dans la Section d'Art, certains 
enseignements pratiques touchant particulièrement à 
la décoration de la boîte de montre aient vu diminuer 
d'une manière sensible le nombre de leurs élèves, tou
tefois, il reste que les classes de dessin d'art, d'art 
décoratif, d'art appliqué, reçoivent d'assez nombreux 
adeptes qui y trouvent aussi bien qu'un développe
ment intellectuel, une formation esthétique et toujours 
un complément indispensable à leur profession. Mais 
une extension vraiment appréciable de cette Section 
est l'enseignement qu'elle a dirigé du côté d'une 
trentaine de métiers pour lesquels elle a organisé, 
avec des moyens souvent malheureusement trop res
treints, des cours théoriques et pratiques spécialisés. 

On sait que dans une contrée qui s'est développée 
au point de vue industriel avec une spécialité faisant 
vivre la majeure partie des habitants, presque toutes 
les autres professions, tous .les autres métiers, sont 
laissés de côté, — et ce sont le plus souvent des 
étrangers à la :cohtrée qui viennent les exercer et 
en tirer profit. On ne pense pas qu'on pourrait faire 

professionnelle, surtout si elle est manuelle, paraît 
pour celui qui l'entreprend une déchéance. Aussi cette 
intervention de la Section d'Art, non seulement per
mettra de compléter heureusement la formation pro
fessionnelle des apprentis des divers métiers qui 
viennent suivre ses enseignements, mais encore don
nera à ces métiers un prestige qui les fera mieux 
apprécier et leur procurera des adeptes recrutés tou
jours plus parmi les jeunes gens de la contrée. 

Nous avons pu constater que, jour après jour, ces 
enseignements sont coordonnés d'une manière plus 
complète, que peu à peu des locaux leur sont appro
priés et que les efforts accomplis sont remarquables. 
Cet ensemble constitue la préparation à la réalisation 
d'une Ecole des Arts et Métiers; aujourd'hui, elle 
représente sous ce rapport beaucoup mieux qu'un 
embryon: c'est un bel enfant; encore un effort 
des autorités et ce sera un être parfait qui pourra 
donner une grande impulsion à l'apprentissage de 
métiers intéressants et rémunérateurs, capables d'uti
liser les activités que l'horlogerie ne peut plus 
absorber. 

Chronique financière et fiscale 

Brési l . — P r o r o g a t i o n d e s é c h é a n c e s 

Selon télégramme du 10 août de la Légation de 
Suisse à Rio de Janeiro, les échéances à fin août 
sont prorogées de 60 jours. 

Douanes 

A u s t r a l i e . — D r o i t s s u r l ' ho r l oge r i e . 

Selon communication télégraphique du Consulat 
général de Suisse à Sydney, le dédouanement des 
mouvements pour montres, pendules de cheminée et 
d'applique destinés à être introduits dans des boîtes 
ou cages de fabrication australienne se fait, avec 
effet rétroactif au 25 mai de cette année, sous la 
position 404 du tarif douanier australien, à raison de 
10 o/o ad valorem en tarif général et exempts en 
tarif préférentiel. 

Espagne. — Droits (Agio). 

L'agio dû au cas où les droits de douane, paya
bles en or, sont acquittés en billets de banque ou 
monnaie d'argent, a été fixé pour la période du 
11 au 20 août courant à 138.37 o/o. 

Informations 

trouvent aussi ce réconfort dans la classe de réglage, 
en même temps que les moyêh^.de se perfectioimer; hautre;;;chose quel ceji quer.les^grâsid-fpèrè, le père,'la^ 
celle-ci îfétant" pas strrfisanimenf occupée pa r t i e s l famille ont faïr 'et • souvent mètae -une autre activité'1 

Avis. 
La Maison : 

N. V. Lameris, Amsterdam, 
est en faillite. Les créanciers sont invités à nous 
adresser le relevé de leur compte en triple, au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Nous mettons en garde contre: 
Qoiorani, Federico, BagiU di Montecatini, 
Rüstender, Isidore, Varsovie, 
The Eclair Distributing Co., Toronto, 
Wulf Lewin, Vilna et Varsovie, 
Centra/a Zegarmistrowska N. Lewin & Co., Vilna. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Mise en garde. 
Pendant cette période de vacances, les représen

tants, dé certaines maisons ..étrangères profitent „de 
leur séjour en Suisse pouf se documenter sur inds 
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procédés de fabrication. Messieurs les fabricants 
d'horlogerie sont invités à être très circonspects à 
l'égard de leurs visiteurs. 

Suisse . — O u v r a g e s e n p l a q u é o u d o u b l é or . 

Nous rappelons aux intéressés que les fermoirs 
de bracelets (boucles, pressions, etc.) en plaqué or 
sont soumis aux dispositions de l'arrêté du Conseil 
fédéral du 2 juillet 1929 sur les ouvrages en plaqué 
ou doublé or. ^ < 

Le service de contrôle à l'exportation, du Bureau 
fédéral des matières d'or et d'argent, a signalé, ces 
derniers temps, un certain nombre de contraventions 
à ce sujet: poinçon de maître non déposé, absence 
du procédé de fabrication ou du poinçon de maître, 
etc. ;' • 

I n t e r d i c t i o n d e l a d é s i g n a t i o n „Rol l ed P l a t e " . 

Le Bureau fédéral des matières d'or et d'argent 
vient d'interdire l'insculpation de la désignation « Rol
led Plate » sur les ouvrages qui ne sont pas con
fondes aux dispositions de l'arrêté du Conseil fédé
ral du 2 juillet 1929 sur les ouvrages en plaqué. 

Cette désignation « Rolled Plate » a été constatée 
dans des boîtes métal blanc avec ou sans couverture 
de chrome. 

A ce propos, on doit remarquer que la désignation 
« Rolled Plate » est la traduction de « Plaqué or 
laminé » et qu'en conséquence, si on supprime de 
cette désignation le mot « Gold », il reste le terme 
« Rolled » soit « Plaqué laminé » mieux précisé encore 
par l'indication de « Rolled Plate ». 

Il résulte de ce qui précède que la désignation 
« Rolled Plate » insculpée dans des boîtes de mon
tres ne répondant pas aux prescriptions légales sur 
les ouvrages en plaqué or est trompeuse et doit 
être supprimée. 

G r a n d e - B r e t a g n e . — I n t r o d u c t i o n d u 14 c a r a t s . 

On nous informe de source autorisée qu'un « Order 
in Council » a été signé le 15 courant, autorisant 
la fabrication d'ouvrages d'or au titre de 585 mil
lièmes, connu sous « 14—585 ». 

Les titres de 12 et 15 carats seront abolis en
suite, dès le 1er octobre de cette année. 

R e n s e i g n e m e n t s con f iden t i e l s . 

M. le Dr. Paul Leuba, Consul de Suisse à Alger, 
se tiendra à la disposition des commerçants et indus
triels, au Secrétariat général de la Chambre canto
nale du Commerce, rue Leopold Robert 34, à La 
Chaux-de-Fonds, le mercredi 17 août 1932, de 10 
heures à midi, dans le but de leur fournir tous 
renseignements désirables concernant sa circonscription 
consulaire (Algérie et Tunisie). 

• — M. F. Nippel, Consul de Suisse à Barcelone 
sera de passage à Lausanne mercredi 24 août. Dès 
9 h. du matin, dans les bureaux de l'Office Suisse 
d'Expansion Commerciale, il se tiendra à la dispos-
tion des intéressés pour tous renseignements concer
nant l'Espagne et spécialement la Catalogne, sa cir
conscription consulaire. 

Les maisons .et personnes désirant prendre contact 
avec Monsieur Nippel sont invitées à s'adresser di
rectement à l'Office Suisse d'Expansion Commer
ciale, Avenue Bellefontaine 2, qui leur réservera une 
entrevue. 

Pour les intéressés de la Suisse orientale, une 
entrevue semblable aura lieu au siège de Zurich de 
l'Office Suisse d'Expansion Commerciale, Börsen-
strasse 10, demain, le 18 août. 

— M. Victor Nef, consul de carrière et jjérant du 
Consulat général de Suisse à New-York, sera égale
ment à disposition des industriels et commerçants 
suisses, vendredi 19 août courant, à l'Office dé Zu
rich, pour renseignements consulaires sur les U. S. A. 
et spécialement sa circonscription consulaire (New-
York et districts voisins). 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

4/8/32. — Frédéric Guenin (de Tramelan-dessous), 
fabrication, achat et vente d'horlogerie, Courtelary. 

G/8/32. — Radium Aktiengesellschaft (Radium So
ciété Anonyme) (The Radium Co. Limited), soc. 
an. cap. soc. fr. 25,000 nom., fabrication et vente 
de produits radifères, mésothorium et substances 
similaires. Cons, adm.: Dr. Oscar Rentschfer, de 
Zurich, sign. seul. Siège: Tftlisstrasse 58, Zurich 7. 

5/8/32. — G. Schlaeppi G- de, soc, com. (Gottlieb 
Schi; de'Lenk, associé indéf. respons., Anna'Scn.-
Hadorn, command, pour fr. 500), reprend Ta suite 

des affaires de Pancienne maison « Schfaeppi, Droz 
& Cie », fabrication de boîtes de montres en or. 
Bureaux: Rue du Progrès 4, La Chaux<le-Fonds. 

2/8/32. — Cuiro S. A., soc. an. cap. so:, frs 12 
mille nom., fabrication, achat et vente de maro
quinerie, gros et détail, etc. Cons, adm.: Georges 
Metzger-Perret, cie La Chaux-de-Fonds. Siège: Rue 
du Puits 1, La Chaux-de-Fonds. 

Modifications: 
16/7/32. — Ebauches S. A. (A. G.) (Ltd.), Neit-

châtel. Le Dr. Hermann Stadiin, démissionnaire, 
ne fait pius partie du Cons. adm. et y est rem
placé par Sydney de Coufon, de Neuchâtel. 

5/8/32. — La maison « Theodor Beyer, Chronome
trie Beyer», Zurich I, modifie sa raison sociale en 
celle de Theodor Beyer, Chronometrie. 

5/8/32. — La soc. n. coll. « Schlaeppi, Droz et Cie », 
fabrication et vente de boîtes de montres or cl 
de pièces S'y rattachant. La Chaux-de-Fonds, est 
dissoute. La liquidation s'opère par fe Dr. Arnold 
Bolle, sous la raison Schlaeppi, Droz et Cie, en 
liquidation. 

6/8/32. — Ensuite de mariage de fa titulaire Emm.i 
Wolf, actuellement épouse séparée de biens de 
Hen ri-Jules Delaborde, de Pian-les-Ouates, fa rai. 
son « Emma Wblf, Falaisia », atelier de po;age de 
verres de montres, La Jonction, Genève, est mo
difiée en Emma Delaborde-Wolf, Falaisia. 

6/8/32. — Henri ' Rozelaar, commerce de diamants, 
perles, pierres précieuses et demi-précieuses, fa
brication et commerce de montres, Genève. Le 
chef de fa maison et 'son épouse Hendrika née de 
Roos, ont adopté fe regime de fa separation des 
biens. 

Faillites. 

Clôtures de faillite: 
10/8/32. — Châtelain Walter, fabrique de polissages, 

Rainstr. Ï2, Biennc 7. 
10/8/32. — Wandfluh Emil-Fritz, fabrication de ca

drans et échelfes pour compteurs de mesure. Route 
de Boujean 127, Bienne 6. 

Brevets d'invention 

Enregistrements: 
Ci. 71 e, No. 153875. 11 mars 1931, 20 h. — 

Montre à remontage automatique du ressort mo
teur. — Fabrique d'Horlogerie «La Champagne» 
Louts Müller et Cie. S. A„ 21, rue du Faucon, 
Bienne (Suisse). Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Ci. 71 f, No. 153876. 17 novembre 1930, '181/2 h. — 
Palier pour mouvement d'horfogerie. — Marc Favre 
et Co., Alleestrasse 23, Bienne 7 (Suisse). Man
dataire: A. Bugnion, Genève. 

Ci. 71 f, No. 153877. 13 février 1931, 20 h. -
Boîtier de montre de forme sans éléments soudés. 
— Gerber Frères S. A., Delémont (Suisse). Man
dataire: W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 153878. 19 février 1931, 18 % h. — 
Procédé de fixation de verres de pièces d'horfo
gerie. — Fernand Meyer, fabricant, St-Imier (Suis
se). "Mandataires: Bovard et Cie, Berne. 

Ci. 711, No. 153879. 23 février 1931, 18 h. — 
Boîtier de montre de forme et à' anses pour mon
tres-bracelets. — Gerber_ Frères S. A., Delémont 
(Suisse). Mandataire: W." Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 153880. '28 février 1931, 18 h. — 
Palier à contre-pivot pour axe de balancier-régu
lateur de pièce d'horfogerie. — Georges Saute-
bin, Maître de Réglage, 206, rue du Nord, La 
Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: W. Koel
liker, Bienne. 

CI. 71 i, No. 153881. 17 septembre 1930, 18 h. — 
Pendulette indiquant fe quantième du mois. — 
Albert Grossenbacher, 1833 Kunball Avenue, Chi
cago (Illinois, E.-U. d'Am.). Mandataire: A. Bu
gnion, Genève. — « Priorité: E.-U. d'Am., 27 
février 1930». 

Cl. 711, No. 153882. 28 avril 1931, 18 h. — 
Montre à quantième. — Adamir Marchand, 29, 
Rue du Nord, La Chaux<le-Fonds (Suisse). Man
dataire: A. Bugnion, Genève. 

Cl. "87a, No. 153896. 1er avril 1931, 18 n. — 
Tourne-vis. — Jules Schneider Fils, 93, rue du 
Commerce, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Manda
taire: A. Bugnion, Genève. 

Cl. 71b, No. 154560. 25 septembre 1931, 19 h .— 
Chaussée de mouvement d'horlogerie. — Léon 
Charpilloz. fabrique de pignons et pivotages, Mal-
Ieray (Berne, Suisse). Mandataire: W. Koelliker, 
Bienne. 

Cl. 71e, No. 154561. '4 avril 1931, 13 % fi. — 
Montre. — Max Baillod; John Baillod; et Henri 
Baillod, Le Locle (Suisse). Mandataire: Amand 
Braun suce, de A. Ritter, Bale. 

Ci. 7 1 1 , No. 154564. 12 janvier 1931, 181/4 h. — 
Raquettene de mouvement d'horlogerie. — Hennis 
Watch Co., Succursale de La CIutux-de-Fonds, 148, 
Parc, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: A. 
Bugnion, Genève, ( ., ,. 

jCl. '71 f, No. 154565i ',3 mars "49,31, 19 y8 h. — 
Boîte de montre. — / . E. Courvoisier et M. Chau-

montet, 22, rue Neuve du MoTard, Genève (Suisse). 
Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

Cl. 71 f, No. 154566. 19 mars 1931, 12 h. — Mon
tre. — Laurent Ligier, 16, rue des Villas, Besançon 
(France). Mandataire: Emife Wblf, La Chaux-de-
Fonds. 

Cl. 71 f, No. 15J567. 7 avril 1931, 12 h. — Amor
tisseur de chocs pour mouvement de montre. — 
Gérard Erlsmann, technicien-mécanicien, Neuveville 
(Suisse). Mandataire: Henri Guye, Auvernier. 

Ci. 71 t, No. 154568. 10 avril 1931, 18 V, h- -
Montre. — Ariste Cala/ne fils, Manufacture de mon
tres «Zodiac», 14a, Bellevue, Le Locle (Suisse). 
Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 154569. 14 avril 1931, 19 h. — 
Montre-savonnette. — Auguste Tissot, 17, Rue 
Vittei, Besançon (Doubs, France). Mandataire: W. 
Koelliker, Bienne. 

Ci. 71 t ,No. 154570. 20 novembre 1931, 161/2 h- — 
Raquetterie de mouvement de montre. — Charles 
Albert Rosselet, horloger diplômé, 42, rue Baptiste 
Savoye, St-Imier (Suisse). Mandataire: W. Koel
liker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 154571. 31 décembre 1931, 20 h. — 
Boîte de montre étanche. — Jean Finger & Söhne, 
Lengnau p. Bienne (Suisse). Mandataires: Naegeli 
& Co., Berne. 

Cl. 71 i, No. 154572. 29 mars 1932, 12 h. — 
Mécanisme indiquant le quantième du mois pour 
mouvements d'horlogerie. — Fabrique d'Horlo
gerie de Fontaitwme'.on, Fontainemefon (Suisse). 

Ci. 71k, No. 154573. 23 février 1931, 18s/4 h. — 
Mécanisme pour pièces d'horlogerie, spécialmeent 
pour chronographes, compteurs et rattrapantes. — 
Lémania Watch Co. Lugrin S. A,, Fabrique d'hor
logerie, Orient (Vaud, Suisse). Mandataires: Bo
vard et Cie, Berne. 

Cf. 79 k, No. 154576. 23 septembre 1930, 18 y2 h. — 
Filière. — La Filière Unicum, 48, rue de la Bien
faisance, Paris (France). Mandataires: Naegeli et 
Co., Berne. — « Priorité: France, 28 septembre 
1929 ». 

Ci. 95, No. 154589. 25 avril 1931, 12 3/4 h. — 
Briquet pyrophorique. — Schmitz frères et Co. 
S. A., Grenchen (Suisse). Mandataires: Bovard et 
Cie, Berne. 

Brevet additionnel: 

CI. 71c, No. 154726 (130191). 16 mars 1931, 20 
h. — Indicateur de temps. — Robert Cart; Robert 
Cart fils; et André "Cart, 5, Tourelles, Le Locle 
(Suisse). Mandataires: Imer et de Wurstemberger 
ci-devant E. Imer-Schneider, ingénieur-conseil, Ge
nève. 

Radiations: 
CI. 71a, No. 134675. — Mouvement d'horlogerie 

à ressort, spécialement pour montres. 
Cl. 71 f, No. 121146. — Montre. 
Cl. 71 f, No. 130478. — Montre. 
Cl. 71 f, No. 135262. — Boîte de montre. 
Cl. 711, No. 143445. — Montre avec étui. 
Ci. 71 f, No. 150048. — Raquetterie pour mouve

ment de montre. 
CI. 71 h. No. 115743. — Montre-réveil. 
Cl. 72 b, No. 134137. — Horloge électrique récep

trice. 
Cl. 79 k, No. 87073. — Machine automatique à tra

vailler les métaux. 
CI. 791, No. 99807. — Machine à tailler les engre

nages. 
Cl. 94, No. 135003. — Pièce de bijouterie. 
Ci. 95, No. 149162. — Briquet de poche électrique. 
Cl. 71c, No. 117020. — Procédé pour fa fabrication 

de cadrans et cadran selon ce procédé. 
Ci. 71c, No. 137798. — Signe indicateur sur cadran. 
Ci. 71c, No. 143070. — Montre. 
CI. 71 c, No. 144051. — Aiguilles pour horloges 

éefairées par 'électricité. 
Ci. 71c, No. 144904. — Montre avec division 24 

heures. 
Cl. 71 t ,No. 135524. — Montre. 
Cl. 71 f, No. 150662. — Dispositif de fixation du 

verre dans fa lunette des boîtes de montre. 
Ci. 71 t, No. 15Û603. — Montre-bracelet. 
Cl. 90, No. 146054. — Machine à docérer les mou

vements d'horlogerie. 
Cl. 94, No. 133532. — Montre avec bracelet. 
Cl. 94, No. 135533. — Maillon pour articles de 

bijouterie. 
Ci. 94, No. 142228. — Bracelet extensible. 

Dessins et Modèles 

Dépôts: 
No. 49138. 15 mars 1932, 12 h. — Cacheté. — 

18 modèles. — Aiguilles décorées de montres, 
pendules, réveils, régulateurs. — Universe S. A, 
Société Générale des Fabriques d'Aiguilles, La I 
Chaux-de-Fonds (Suisse). 



N» 57. — 17 Août 1932. LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 327 

No. 49139. 16 mars 1932, 12 h. — Ouvert. — 1 
dessin. — Cadran de montres. — Métalem S. A., 
Renan (Suisse). Mandataires: W. Schlée & Co., La 
Chaux-de-Fonds. 

No. 49175. 24 mars 1932, 20 h. — Ouvert. — 
9 modèles. — Calibres de montres. — Fabrique 
d'Ebauches de Peseux S. A., Peseux (Suisse). Man
dataire: W. Koelliker, Bienne. 

No. 49176. 24 mars 1932, 20 h. — Ouvert. — 1 
modè.'e. — Mécanisme de commande pour montres 
à heures sautantes. — Wara S. A., Pieterlen près 
Bienne (Suisse). Mandataire: W. Koeiïkier, Bienne. 

No. 49257. 14 avril '1932-, 20 h. — C-.cheté. — 
12 "modèles. — Aiguilles décorées de montres, 
pendules, réveils, régulateurs. — « Universo » S. 
A. Société Générale des Fabriques d'Aiguilles, La 
Chaux-de-Fonds (Suisse). 

No. -49287. 22 avril 1932, 15 h. — Ouvert. — 
1 modèle. — Machine pour le polissage de parties 
détachées pour montres et compteurs. — Fritz 
Wolf, Longeau (Berne, Suisse). 

C O T E S 
16 août 1932 

fr. 71.—le kilo. 
» 3500.— » 
» 3575.-
> 8.— le gr. 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 1.75 dès le 8 juin 1931. 

Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. 

par carat 
Qualités ordinaires fr. 4.40—4.60 
Orain fermé, petit roulé » 4.70—4.90 
Boart Brésil » 5.00—5.40 
Eclats > 3 90—4.40 

Tendance: Plus ferme. Les prix ont légèrement 
augmenté. 
Cours communiqués par: 

J.-K- Smit & Zonen, Amsterdam. 
Airent: S H. Kahl. Diamants. Oenève 

C o m p t a n t 
Paris 10 août 11 août 12 août 13 août 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 193 
Argent 275 
Or 17.500 
Platine 32.000 

» iridié 25 «/„ 45.250 
Iridium 75.000 

193 
275 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

206 
295 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

206 
295 

17.500 
32.000 
45 250 
75000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 14,20 
Platinite 16,50 
Chlorure d'or 9,25 

14,20 
16,50 
9,25 

14,20 
16,50 
9,25 

14,20 
16,50 
9,25 

London io août 11 août 12 août 13 août 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
Or (shill.) 118,2 
Palladium (Lstg.) 4.4 3 
Platine (shill.) 195 

118/ 
4.4/3 
195 

1183 
4.4,3 
195 

118/4 
4.4 3 
195 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 17.5/16 118.15/16 | 18.1/2 | 17.15/16 

New-York 10 août H août 12 août 13 août 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 28.1/4 | 30 | 28 3,4 | 27.7/8 

C o m p t a n t 
lOaoùt 11 août London 9 août lOaoût " H août I2aoùt 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
" stg.). 

Aluminium intér 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrolytiq. 

en 
95 95 95 95 
95 95 95 95 

12-42.10/ 42-42.10/ 42-42.10/ 42-42.10/ 
30.3/9 29.5/ 30.8/9 30.11 3 
30.5/ 29.2/6 30.7/6 30.10/ 
3i-35 34-35 34w-35m 34."-3S-io' 

» best, selected 32.io-33 a 32.-33.5/ 32.H-33.5/ 33-34.5/ 
» wire bars 35 35 35.10/ 35.10/ 

Etain anglaisUI.ioi43.io 141.isl43.is/ 143.io-l45.»/ 144-146 
» étranger 140.2/6 140.2,6 142.2/6 142.12/6 

140.5' 142 142.10/ 
145.10/ 147.Ö/ 147.14/ 
240-245 240-245 240-245 
37-38 c/d 37-38 c/d 37-38 c/d 
12.10/ 12.15' 13 
10.7/6 10.13/9 10.13/9 
10.7/6 10.15/ 11 
12.15' 13.2/ 13.5/ 
1*5/ »3 2« 13 6/ 

» settl. price 140 
» Straits 145.5/ 

Nickel intérieur 240-245 
» exportation 37-38 c/d 

Plomb anglais 12.15/ 
» étranger 10./15 
» settl. price io.5/ 

Zinc 13.3/9 
» settl. price 13.5/ 

Parité Etc. 
en (raies suisses % 

Demande Offre 

France 
Or. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Qrèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Ouilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Oulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 

51.80 
2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592.— 

25.22 
25.22 

220.— 
62.08 
63.— 

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

27: 
2 

2V: 

3 
5 

6'A 
6'A 
2'A 

5 
4 
7 
5 
5 

57» 
6 

6-7 
8 
4 

47, 
4 

evi 
17, 
17, 
8 
10 
8 
7 

6 
6-7 
6 

6-7 

6 
6 
10 

20.06 
17,82 
5,11 
4,45 

7 1 , -
26 22 
4 , 1 , -

J 6 ' -206,40 

121,90 

9 1 , -
8 9 -
9 5 , -
7,50 

3 , -

14,— 
1CÖ,-

258.33 5.11 128 , -

130,-

20,16 
17,82 
5,15 
4,52 

71.50 
26.37 
41.75 
16,50 

207,-

122,50 
101,30* 
72.92* 
89,92* 
15,26* 

138,— 
99,50 
51,— 

2615,— 
92 50 
90,50 
96,50 
8 — 

57,75* 
9,13* 

3,10 
224,— 

1845 — 
22,50 
14.50 

110, -

30.— 
224,— 
485,— 
102,— 

6 6 , -
1 4 V -

140,-
l f -3 , -
138,— 

*) Cours dn service international des virements postanx. 

I Imprimeurs : Haef eli & Co., L a Chaux-de-Fond s. 
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A.ROUŒT= 
HUGUENIN 

ET f ILS 
LE LOCLE 

CAßHMMS 
[POUIR PEMBilUILEinnES 

TOUS STYLES 
DÉCORATION 

IMARQUES AMÉRICAINES! 
/ / 

PROCEDES 
M01>ï!*Ht:V 

importâmes commandes 
sont à sorfir (pressant) 

en mouvements seuls, 15 et 7 pierres, balancier et 
coqueret nickel, en* 4 i/o, 5'A, 6'JU, 8%, 9 % , 
10 Va 'ig. 

Sortons également par séries 41/2, 6 3/4) 8 % et 
10 i/a lig., mouvements heures sautantes. 

Faire offres avec prix sous chiffre P 3426 C à 
Publicitas Chaux-de-Fonds. 

Lapidage - miroir 
de 1 aceff es 

sur bijouterie, boites or, 
argent et métal. 

Travail soigné. 
Prix modérés. 

V. B e r t h o l e t , 
Temple Allemand 81 

La Chaux de-Fonds. 

Ateliers de sertissages 
et fabrique d ' horlogerie 

Qui s'intéresserait à un 
s y s t è m e d ' e m b o u 
t i s s a g e , ayant fait ses 
preuves ? 

Ecrire sous chiifre W18214L 
à Publicitas Lausanne. 

Angleterre 
On offre calottes or 9 k. 

et argent, formes variées, 
8 3/4,93/4, IOV2. 12"' ancre 
15 rub., belle qualité. Prix 
avantageux. 

Offres 5. chiff. P 2 5 2 0 J 
à P u b l i c i t a s St Irriter 

Heures sautantes 
Cherchons exclusivités intéressantes dans 

le domaine des montres avec heures sautantes 
se distinguant de celles qui existent. 

Paiement comptant. 
Offres à case postale 10584 Chaux-de-Fonds. 

On achèterait 

établi d'horloger. 
Offres avec mesures à 

M. H a i n a r d , Confignon, 
G e n è v e . 

Beklame-SpezialgesGbäff 
s u c h t V e r b i n d u n g mit ganz leistungsfähigen Uhren
fabriken zum Bezüge von Standuhren in ganz billigen, und 
besseren Preislagen für R e k l a m e z w e c k e . 

Offerten unter Chiffre Z / D . 2 1 5 6 an R u d o l f 
M o s s e A . G. , Z ü r i c h . 

Machines 
On demande à acheter f r a i 

s e u s e d ' o u t i l l e u r 
pour la c o n s t r u c t i o n 
d ' é t a m p e s d e b o î 
t e s d e f o r m e s . 

Faire offres sous chiffre 
P 3 3 5 5 P à P u b l i c i 
t i e s P o r r e n t r u y . 

Oiamant ine 
Rub i s ine 

Saph i r ins 
qualité reconnue la meilleur« 

G. SCHNEIDER 
Hauts-Geneveys 

Sommes acheteurs de 

montres or 1 4 1 
10 72 à 19 lig. ancre, 7 à 15 
rubis. Article bon marché et 
qualité moyenne. Exportation. 
Paiement comptant. 

Adresser offres sous chiffre 
P3375C à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 

A vendre 
à Bienne, m a i s o n d ' u n e 
f a m i l l e avec a t e l i e r 
15 places, force motrice instal
lée, jardin. 

Réelle occasion pour fab. 
d'horlogerie ou partie annexe. 

Adresser offres sous chiffre 
Q 2 1 9 0 2 U à P u b l i c i 
t a s B i e n n e . 

ancre 7, 10, 15 rubis, métal chromé, 15 à 18 lig. 

Offres case postale 10622, La Chaux-de-Fonds. 

Manufacture de montres-bracelets 
de qualité soignée 

introduit chez le détaillant français, grâce à un sys
tème de vente donnant entière satisfaction, cherche à 
entrer en relations avec fabricant 

s é r i e u x e t c o n s c i e n c i e u x , 
produisant la montre de poche en métal, argent et 
or en qualité avantageuse mais 

g a r a n t i e s o u s t o u t r a p p o r t . 
Préférence sera donnée à fabricant disposant de 

calibres spéciaux. 
Offres écrites sous chiffre Z 21931 U à Publicitas 

Bienne. — Urgent. 

8 I3iig.cyi.erte ilicyl. 
en mouvements de forme seuls sont demandés par 
quantités. 

Offres avec tous derniers prix, cadrans rad. à sec, 
s. chiffre P3423C à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

bien organisé, e n t r e 
p r e n d r a i t quelques 
grosses par mois 3 74 à 8 TT" 
cyl., travail soigné ; se charge
rait éventuellement de toutes 
les fournitures. 

Faire offres sous chiffre 
V 21923 U à Publ ic i 
t a s Bienne. 

On demande fabricants de 
montres ou mouvements 

5 lié. cylindre. 
Prière de donner adresse 

sous chiffre P2717 N à Publi
citas Neuchâtel. 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C. LÜTHY A 0 " 

http://UI.ioi43.io
http://141.isl43.is/
http://I3iig.cyi.erte
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Installations de dépoussiérage 
p o u r 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., s t a i a 
7 Zurich 

6Z 

exigez le Chromage 
A. SIROHL & Cle, Blenne 

Téléphone 23.77 6, Chemin de la Champagne. 

LA CHAUX-DE-FONDS 
27 A O U T 2 5 S E P T E M B R E 1932 

EXPOSITION rUMLWENE 
flHKHEWWE n ©ß>ERIH!E 

i ^ ^ . ^ % 4 j d\W*î #j£ P o u r P e t î t e s montres depuis 2% "' 
H v o o l l l I Ä pour montres de poche 
^ M H H H M H K M M ^ pour montres S jours 

I N S T A L L A T I O N U L T R A - M O D E R N E /-

FABRIQUE DE R E S S O R T / 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 

Calottes pour montres „HEURES SAUTANTES' 
pour calibres : 
41/i '" Peseux et Wasa 
43/„"' Eta 
5 1 / r Michel et A. S. 
6 3/„'" A. S., Peseux, Michel 
8 3W" A. S. et Felsa 
S3/ ,/12'" Font. 
9 3/„'" A. S. et Michel 

IOV2'" A. S., Michel, Felsa 
et Reymond. 

17'" Sonceboz. 3 
livrées en I. et II. Qualité avec » 

glaces in terchangeables 
en nickel chromé, argent et plaqué or, lapidées, gravées, laquées, etc. 

— Clichés et planches à disposition de MM. les fabricants — 
Se recommandent : 

Les Fils de ROBERT GYGAX, Si-Iitiier 

au Palais de l'Horlogerie 
Leopold Rober t 94 

LES PIÈCES DE DANIEL JEANRICHARD, DES JAQUET-DROZ, DES MA1LLARDET 

COLLECTION COMPLÈTE DES PENDULES NEUCHATELOISES 

SALONS DE LA BOITE OR, DE LA BIJOUTERIE ET DE LA DÉCORATION 

TOUS LES MODÈLES DE LA MONTRE MODERNE 

ARTS GRAPHIQUES. — MAROQUINERIE — PUBLICITÉ HORLOGÈRE 

Le Conseil d'Administration de 
la Fabrique des Longines, Fran-
c i l l o n & C o . , S . A. , a le grand regret et 

le pénible devoir d'annoncer le décès de 

Monsieur DR JEAN MAURICE DAVID 
membre du Conseil 

survenu vendredi 12 août 1932. 

S t - I n t i e r , le 13 août 1932. 

• 

S E R T I S S A G E S DlâAi° 
(les plaques à sertir se font chez moi, sans engagement pour le client) 

Sertissages combinés - Bouchons ef fixes 
TRAVAIL SOIGNÉ — PIERRES DE QUALITÉ 

Demandez mes derniers prix 

F. GONSETH-CRIBLEZ, BIENNE 
a Téléphone 20.19 Rue de la Société, 5 

ROBERT MATTER 
CHAUX-DE-FONDS 

Téléphone 23.581 

Livraisons rapides 

ravure M o d e r n e 
C. HUGUENIN-SANDOZ, NEUCHATEL 

CADRANS, AIGUILLES, CABINETS MÉTAL 
MAKBRE ET BOIS POUR PENDULETTES 

GRAVURE SUR MOUVEMENTS, ROCHETS 
COQS, CUVETTES, BOITES, NUMÉROTAGE 

Téléphone 14.75 

PIERRES FINES 
pour I Horlogerie 

Grenat, saphirs, rubis, etc. 
qualité soignée, en tous genres 

fabriqués entièrement par 

THEURILLAT&C9 

et un excellent vepa* 

Buffei CUJs 

- Porrentruy -
L I V R A I S O N P A R R E T O U R 2291 

Mouvements baguette 
3 et 4 V " Eta, Z*Um Fontainemelon, 4 ' /4" Peseux. 4 1 / j ' " A.S , ainsi que 
tous mouvements ronds et de forme, de 43/4 à 93/4 lig-, heures sautantes 
instantannées 41/< et 63/4 '" Peseux. en qualité soignée sont fournis par 

Téléphone 22.735 
NOIT FRERES 

LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 128 


